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Sommaire financier
(en dollars)	 2009	 2008	

Exploitation

	 Produits

		  Baux et permis	 765 107 	 797 627

		  Intérêts	 64 891	 130 957

		  Autres sources	 32 186	 101 831

	 Charges

		  Entretien	 13 443 541	 19 465 953

		  Fonctionnement	 3 793 124	 3 733 259

		  Administration	 4 019 888	 3 795 464

		  Amortissement des immobilisations corporelles	 4 656 798	 5 095 456

Perte avant le financement du gouvernement	 (25 051 167)	 (31 059 717)

	 Crédit parlementaire pour les charges d’exploitation	 20 199 531	 25 865 589

	 Amortissement de l’aide en capital reportée	 4 359 818	 4 350 592

	 Perte nette	 (491 818)	 (843 536)

Bilan

	 Actif à court terme	 17 315 866	 9 496 480

	 Passif à court terme	 14 124 350	 6 304 964

	 Montant à recevoir du Canada	 233 262	 -

	 Taxe sur les produits et services à recevoir	 10 812	 -

	 Immobilisations corporelles	 162 623 457	 138 988 508

	 Retenue de garantie	 244 074	 -

	 Avantages sociaux futurs	 864 146	 834 608

	 Obligations environnementales	 1 000 000	 1 000 000

	 Aide en capital reportée	 152 579 528	 129 571 773

	 Avoir de l’actionnaire	 11 371 299	 10 773 643

Évolution de la situation financière

	 Activités d’exploitation	 (874 779)	 788 096

	 Activités d’investissement	 (18 743 162)	 (4 577 472)

	 Activités de financement	 19 396 610	 4 642 588

	 (Diminution) augmentation de la trésorerie	 (221 331)	 853 212	



50

Rapport annuel 2008-2009

La Corporation du pont international 
de la voie maritime, Ltée.

(au 31 mars 2009)

Conseil d’administration, principaux dirigeants et haute direction

Conseil d’administration

Sheila Tremblay
Présidente

Collister Johnson
Vice-président

Guy Berthiaume
Administrateur

Salvatore Pisani
Administrateur

Roger J. Forgues 
Administrateur

Carrie Mann-Lavigne
Administrateur

John M. Kroon
Administrateur

André G. Poirier
Administrateur

Cadres supérieurs

Gérard Lalonde
Trésorier

Roger J. Forgues
Trésorier adjoint

Vacant
Avocat général
et secrétaire de la Société

Hendrik H. Saaltink 
Directeur général

Comités du conseil d’administration de CPIVM

Comité de vérification

John M. Kroon, Président

Guy Berthiaume, Membre

Roger J. Forgues, Membre

Comité de gestion

John M. Kroon, Président

Sheila Tremblay, Membre

Salvatore Pisani, Membre

Comité de gestion des risques

Hendrik H. Saaltink, Président

Wade Dorland, Membre

Ian McPherson, Membre



51

Rapport annuel 2008-2009

Sommaire Financier
(en dollars)	 2009	 2008

Exploitation

	 Revenus

		  Péages	 4 153 793 	 4 145 948 

		  Location	  164 866 	  138 638 

		  Intérêts	  155 143 	  137 876 

		  Gain de change	  113 106 	  15 627 

		  Autres	  12 022 	  9 495 

	 Dépenses

		  Entretien	 1 677 208 	 1 367 080 

		  Perception des péages	  827 638 	  892 721 

		  Administration	  948 351 	  916 961 

		  Amortissement	  192 079 	  166 653

 

	 Bénéfice net	  953 654 	 1 104 169 

Bilan	

	 Actif à court terme	 2 615 942 	 3 831 018 

	 Passif à court terme	 1 340 864 	  571 048 

	 Investissement	 2 250 000	 –

	 Immobilisations	  792 545 	  925 983 

	 Réparations importantes reportées	  57 165 	  90 353 

	 Avantages sociaux futurs	  269 822 	  294 997 

	 Capital-actions et obligations à payer	  16 000 	  16 000 

	 Sommes à payer aux coentrepreneurs	 4 088 966 	 3 965 309 

Évolution de la situation financère

	 Activités d’exploitation	 1 270 757 	 1 206 875 

	 Activités d’investissement	     (1775 453) 	     (1 322 334) 

	 Activités de financement	     (160 196) 	     (497 419) 

	 Augmentation (diminution) des espèces et quasi-espèces	     (664 892) 	     (612 878) 
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Sommaire Financier
(en dollars)	 2008	 2007

Exploitation

	 Revenus			 

		  Péages	 2 879 256 	 3 037 246 

		  Baux et permis	  273 431 	  275 277 

		  Inérêts	  90 166 	  143 653 

		  Autres	  162 884 	  137 026 

	 Dépenses

		  Entretien	 1 331 682 	 1 448 125 

		  Perception des péages	  914 474 	  810 672 

		  Administration	 1 085 757 	  890 171 

		  Amortissement	  532 697 	  460 434

 

	 Bénéfice net	 (459 074)	      (16 200)

Bilan	

	 Actif à court terme	 3 948 305 	 4 223 187 

	 Passif à court terme	 1 601 989 	 1 370 415 

	 Immobilisations	 7 910 968 	 7 921 713 

	 Aide en capital reportée	  370 286 	  428 413 

	 Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition	     -   	     -   

	 Capital-actions	  1 500 	  1 500 

	 Bénéfices non répartis	 9 885 498 	 10 344 572 

Évolution de la situation financère

	 Activités d’exploitation	  176 904 	  929 924 

	 Activités d’investissement	      ( 333 996)	      ( 212 113)

	 Augmentation (diminution) des espèces et quasi-espéce	      ( 157 092)	  717 811 
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Responsabilité de la direction à l’égard 
des états financiers

Les états financiers consolidés du présent rapport annuel ont été préparés 
par la direction conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada, et la direction répond de l’intégrité et de l’objec-
tivité des données qui y figurent. La direction est également responsable 
de toute autre information que renferme le rapport annuel et de la con-
cordance, le cas échéant, de cette information avec les états financiers 
consolidés.

Pour assumer cette responsabilité, la direction a établi et maintient des 
registres et documents comptables, des contrôles financiers et de gestion, 
des systèmes d’information et des pratiques de gestion. Ces éléments 
ont pour but de fournir avec une assurance raisonnable que l’information 
financière est fiable, que les biens sont protégés et contrôlés et que les 
opérations sont conformes à la Partie X de la Loi sur la gestion des finances 
publiques et à ses règlements, à la Loi canadienne sur les sociétés par actions, à la 
Loi maritime du Canada et ses règlements ainsi qu’aux statuts et règlements 
administratifs de la Société et de ses filiales en propriété exclusive.

Le Conseil d’administration  est composé d’administrateurs qui ne 
sont pas des employés de la Société. Le Conseil d’administration veille 
à ce que la direction respecte ses obligations en matière de rapports 

financiers et de contrôle interne, ce qu’il fait par l’intermédiaire du 
Comité de vérification, composé d’administrateurs externes. Le Comité 
rencontre la direction et le vérificateur externe indépendant pour voir 
comment ces groupes s’acquittent de leurs responsabilités et pour 
discuter de points concernant la vérification, les contrôles internes et 
autres sujets financiers pertinents. Le Comité de vérification a examiné 
les états financiers consolidés avec le vérificateur externe et a soumis 
son rapport au Conseil d’administration qui, à son tour, a examiné et 
approuvé les états financiers consolidés.

Le vérificateur externe de la Société, soit la vérificatrice générale du 
Canada, vérifie les états financiers et fait rapport au ministre responsable 
de la Société.

Micheline Dubé
Présidente et première dirigeante

Le 12 juin 2009
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Rapport du vérificateur

Au ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités

J’ai vérifié le bilan consolidé de La Société des ponts fédéraux Limitée au 31 mars 2009 et les états consolidés des résultats et du résultat étendu, des 
bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de 
la Société. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification 
soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. 
Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une appréciation 
de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de la Société au 31 mars 2009 
ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, je déclare qu’à mon avis ces principes ont été appliqués 
de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de la Société et de ses filiales en propriété exclusive dont j’ai eu connaissance au cours de ma vérification des états 
financiers consolidés ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, 
à la Loi canadienne sur les sociétés par actions, à la Loi maritime du Canada et ses règlements et aux statuts et règlements administratifs de la Société et de ses 
filiales en propriété exclusive.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

Régent Chouinard, CA
directeur principal

Ottawa, Canada
Le 12 juin 2009



Bilan consolidé
31 mars 2009

(en dollars)	 2009	 2008
ACTIF
À court terme
	 Encaisse	 22 524 048 	 11 901 227 		
	 Placements à court terme (note 4)	 2 005 621 	 13 174 214 		
	 Créances	 1 384 533 	 1 350 665 		
	 Avance au coentrepreneur (note 5)	 –          	   440 		
	 Intérêts courus à recevoir	 95 387 	  33 467 		
	 Frais payés d’avance	 504 265 	  225 008 		
	 Montant à recevoir du Canada	 14 526 842 	 6 633 046 		
			   41 040 696 	 33 318 067 		
À long terme
	 Montant à recevoir du Canada (note 6)	 244 074 	 –          		
	 Placements à long terme (note 4)	 1 371 771 	 –          		
	 Immobilisations corporelles (note 7)	 193 133 159 	 169 648 595 		
			   235 789 700 	 202 966 662 		
PASSIF
À court terme
	 Créditeurs 	 16 355 402 	 7 509 628 		
	 Produits reportés	 610 703 	  652 045 		
	 Versements sur l’obligation découlant d’un contrat de location-acquisition	 –          	  7 248 		
			   16 966 105 	 8 168 921 		
À long terme
	 Dépôt de client	 171 518 	  100 000 		
	 Montant à payer au coentrepreneur (note 5)	 1 400 505 	 1 370 263 		
	 Retenue de garantie (note 8)	 244 074 	 –          	
	 Avantages sociaux futurs (note 11)	 1 286 828 	 1 332 072 	
	 Obligation environnementale (note 15 b)	 1 000 000 	 1 000 000 	
	 Aide en capital reportée (note 9) 	 153 697 652 	 130 000 186 	
	 Part des actionnaires sans contrôle	 746 271 	  806 309 	
			   158 546 848 	 134 608 830 	
			   175 512 953 	 142 777 751 	
Engagements (note 14) et éventualités (note 15)
capitaux propres
Capital-actions
	 Autorisé
		  Nombre illimité d’actions, sans valeur nominale
	 Émis et entièrement libéré
		  1 action	 1	   1 	
Capital d’apport	 53 664 379 	 53 664 379 	
Bénéfices non répartis	 6 612 367 	 6 524 531 		
			   60 276 747 	 60 188 911 		
			   235 789 700 	 202 966 662
Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des résultats et du résultat étendu
Exercice terminé le 31 mars 2009

(en dollars) 	 2009	 2008	

Produits

	 Péages	 5 012 704 	 5 118 034 

	 Baux et permis	 4 753 498 	 4 799 274 

	 Produits d’exploitation du pont international des Mille-Îles (note 10)	 4 070 657 	 4 156 590 

	 Gain sur cession d’immobilisations corporelles	 –          	  2 633 

	 Intérêts	 661 310 	 1 032 687 	

	 Autres	 83 686 	  126 239 

			   14 581 855 	 15 235 457 

Charges

	 Entretien	 16 052 666 	 21 747 511 

	 Fonctionnement	 5 131 800 	 4 991 124 

	 Administration	 8 200 243 	 7 165 819 	

	 Charges d’exploitation du pont international des Mille-Îles (note 10)	 3 219 457 	 2 358 032 

	 Amortissement	 6 695 189 	 6 602 420 

			   39 299 355 	 42 864 906 

Perte avant le financement public et la quote-part des actionnaires sans contrôle	 (24 717 500)	  (27 629 449)

Financement public

	 Crédit parlementaire pour les charges d’exploitation	 20 327 353 	 25 963 296 

	 Amortissement de l’aide en capital reportée (note 9)	 4 417 945 	 4 408 719 

			   24 745 298 	 30 372 015 

Bénéfice avant la quote-part des actionnaires sans contrôle	 27 798 	 2 742 566 

Quote-part des actionnaires sans contrôle	 60 038 	  ( 12 023)

Bénéfice net et résultat étendu	 87 836 	 2 730 543 	

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des bénéfices non répartis
Exercice terminé le 31 mars 2009

(en dollars) 	 2009	 2008

Solde au début de l’exercice	 6 524 531 	 3 793 988 

Bénéfice net et résultat étendu	  87 836 	 2 730 543 

Solde à la fin de l’exercice	 6 612 367 	 6 524 531 	

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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État consolidé des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 mars 2009

(en dollars) 	 2009	 2008

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION			 

Bénéfice net	 87 836 	 2 730 543 

Éléments hors trésorerie

	 Variation de la juste valeur des instruments financiers	 7 458 	  ( 70 656)

	 Amortissement des immobilisations corporelles	 6 695 189 	 6 602 420 

	 Gain sur cession d’immobilisations corporelles	 –          	  ( 2 633)

	 Amortissement de l’aide en capital reportée	 (4 417 945)	  (4 408 719)

	 Augmentation du dépôt de client	 71 518 	 –          

	 Augmentation du montant à recevoir à long terme du Canada	 (244 074)	 –          

	 Augmentation de la retenue de garantie 	 244 074 	 –          

	 Augmentation (diminution) de la provision pour avantages sociaux futurs	 (45 244)	  86 717 

	 Quote-part des actionnaires sans contrôle	 (60 038)	  12 023 

Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement (note 12)	 (377 435)	  ( 763 724)

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation	 1 961 339 	 4 185 971 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Acquisition de placements à court terme	 (16 999 517)	  (12 772 497)

Cession de placements à court terme	 26 788 881 	 12 607 976 

Acquisition d’immobilisations corporelles	  (20 205 850)	  (6 812 858)

Cession d’immobilisations corporelles	 –          	  2 633 

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement	 (10 416 486)	  (6 974 746)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Augmentation du montant à payer au coentrepreneur	 30 242 	  47 481 

Augmentation de l’aide en capital reportée	 19 054 974 	 3 982 539 

Remboursement de l’obligation découlant d’un contrat de location-acquisition	 (7 248)	  ( 12 139)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement	 19 077 968 	 4 017 881 

Augmentation de l’encaisse	 10 622 821 	 1 229 106 

Encaisse au début	 11 901 227 	 10 672 121 

Encaisse à la fin	 22 524 048 	 11 901 227 	

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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1. Pouvoir et activités

La Société des ponts fédéraux Limitée (la « Société »), constituée le  
2 septembre 1998 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, est 
une société d’État inscrite à la partie I de l’annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques et n’est pas assujettie à l’impôt sur les bénéfices 
selon les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu.

En accord avec la directive du ministre des Transports, de l’Infrastructure 
et des Collectivités émise en vertu de la Loi maritime du Canada, 
l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent a procédé au 
transfert de ses actifs le 1er octobre 1998. À cette date, la responsabilité de 
Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée et de La Corporation 
du pont international de la voie maritime, Ltée ainsi que le pont inter- 
national des Mille-Îles a été transférée à la Société des ponts fédéraux 
Limitée. Quant au tunnel de Melocheville et au pont Honoré-Mercier, 
la responsabilité a été transférée à la filiale, Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée, en 1998.

Le 17 octobre 2000, La Société des ponts fédéraux Limitée a acquis, 
de la province de l’Ontario, 90,67 % des actions avec droits de vote et 
de participation en circulation de La Société du pont de la Rivière Ste 
Marie pour un montant de 1 360 $.

Les principales activités de la Société englobent la gestion et l’exploi-
tation des ponts, des installations et des autres propriétés. De plus, la 
Société peut acquérir des terrains, construire les ouvrages ou autres 
biens ainsi que procéder à l’acquisition d’actions ou d’une participation 
dans toute société de gestion de ponts.

La filiale, Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, dépend 
du gouvernement du Canada pour son financement. La Société des 
ponts fédéraux Limitée et sa filiale, La Société du pont de la Rivière 
Ste Marie, ainsi que sa coentreprise, La Corporation du pont inter-
national de la voie maritime, Ltée, s’autofinancent à même leurs propres 
produits d’exploitation et de crédits parlementaires.

2. Modifications comptables

a)	 Adoption de nouvelles normes comptables

Le 1er avril 2008, la Société a adopté les chapitres suivants du Manuel de 
l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) : 

	 Chapitre 1535 : Informations à fournir concernant le capital
Le chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital », 
établit des normes pour la fourniture d’informations sur le capital 

Notes afférentes aux états financiers consolidés
31 mars 2009
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de l’entité et la façon dont il est géré. Le chapitre précise les infor-
mations à fournir sur i) les objectifs, politiques et procédures de 
gestion du capital de l’entité; ii) des données quantitatives sur les 
éléments inclus dans la gestion du capital; iii) le fait que l’entité 
s’est conformée aux exigences en matière de capital auxquelles 
elle est soumise en vertu de règles extérieures; et iv) si l’entité ne 
s’est pas conformée aux exigences en question, les conséquences 
de cette inapplication. Les exigences concernant les informations 
à fournir relatives au présent chapitre figurent à la note 17.

Chapitres 3862 et 3863 : Instruments financiers - 
informations à fournir et présentation
Les chapitres 3862 et 3863, « Instruments financiers - informations 
à fournir » et « Instruments financiers - présentation », précisent 
les informations qui doivent être fournies de façon à permettre aux 
utilisateurs des états financiers d’évaluer l’importance des instruments 
financiers au regard de la situation financière et de la performance 
financière de l’entité; la nature et l’ampleur des risques découlant 
des instruments financiers, ainsi que la façon dont l’entité gère ces 
risques. Ils établissent aussi des normes de présentation pour les 
instruments financiers et les dérivés non financiers. Ces normes 
aident les utilisateurs des états financiers à évaluer la nature et le 
classement des instruments financiers ainsi que les flux de trésorerie 
qui en découlent. Les exigences concernant les informations à 
fournir relatives aux présents chapitres figurent à la note 18.

b)	 Modifications comptables futures

Écarts d’acquisition et actifs incorporels
En février 2008, l’ICCA a publié le chapitre 3064 de son Manuel, 
« Écarts d’acquisition et actifs incorporels » qui remplace le 
chapitre 3062, « Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels » 

et le chapitre 3450, « Frais de recherche et de développement ». 
Ce chapitre définit les normes de comptabilisation, d’évaluation, 
de présentation et d’information applicables aux écarts d’acquisition 
après leur comptabilisation initiale et celle des actifs incorporels 
par des entreprises à but lucratif. Les normes concernant les écarts 
d’acquisition sont les mêmes que celles qui figuraient dans l’ancien 
chapitre 3062. Les nouvelles normes entreront en vigueur pour 
l’exercice de la Société se terminant le 31 mars 2010. La Société 
déterminera l’incidence que ces normes pourraient avoir sur ses 
états financiers.

Normes internationales d’information financière (« IFRS »)
En février 2008, le Conseil des normes comptables (« CNC ») du 
Canada a confirmé que les PCGR, utilisés par les entreprises ayant 
une obligation publique de rendre des comptes, seront remplacés 
par les IFRS pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2011. La Société prépare actuellement son plan de basculement 
aux IFRS. Le plan visera particulièrement à relever les différences 
entre les IFRS et les méthodes comptables de la Société, à évaluer 
leur incidence sur les états financiers consolidés de la Société et 
le cas échéant, à analyser les différentes méthodes comptables que 
la Société pourrait choisir d’adopter. Par conséquent, à l’heure 
actuelle, la Société ne peut établir raisonnablement l’incidence 
de cette modification comptable prévue sur sa situation financière 
et sur ses résultats financiers consolidés.

3. Sommaire des principales 
conventions comptables

Les présents états financiers consolidés sont dressés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus du Canada. Les princi-
pales conventions comptables sont les suivantes :
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a)	 Méthode de consolidation

Les états financiers consolidés englobent les comptes de La Société 
des ponts fédéraux Limitée, de sa filiale en propriété exclusive, Les 
Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, de sa filiale détenue 
à 90,67 %, La Société du pont de la Rivière Ste Marie, ainsi que 
la quote-part proportionnelle, soit 50 %, de la participation dans 
sa coentreprise, La Corporation du pont international de la voie 
maritime, Ltée. L’exercice de sa filiale en propriété exclusive ainsi 
que celui de sa coentreprise se terminent le 31  mars alors que 
celui de sa filiale, La Société du pont de la Rivière Ste Marie, se 
termine le 31 décembre. Toutes les opérations et soldes intersociétés 
ont été éliminés des états financiers consolidés.

b)	 Crédits parlementaires

Le montant du crédit parlementaire utilisé pour combler l’excédent 
des charges sur les produits relativement à l’exploitation est présenté 
à l’état consolidé des résultats et du résultat étendu.

La portion du crédit parlementaire utilisée pour financer l’acquisition 
d’immobilisations corporelles amortissables est comptabilisée comme 
aide en capital reportée au bilan et est amortie selon la même mé-
thode que les immobilisations corporelles connexes. La portion 
utilisée pour financer l’acquisition d’immobilisations corporelles 
non amortissables est comptabilisée au capital d’apport.

Tout solde du crédit parlementaire auquel la Société a droit mais qui 
n’a pas été perçu à la fin de l’exercice est présenté comme montant 
à recevoir du Canada. Tout crédit parlementaire perçu en sus des 
besoins est inscrit comme montant à payer au Canada. La politique 
de la Société à cet égard est de rembourser ce montant au cours de 
l’exercice suivant.

c)	 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Les 
remplacements et les améliorations importantes qui prolongent 
la durée de vie utile des actifs actuels sont capitalisés. Les frais qui 
permettent de prolonger la durée de vie des immobilisations apparte-
nant à la Société ou qui permettent d’en accroître la capacité, la 
sécurité ou l’efficacité, ou qui sont engagés pour réduire ou empêcher 
la contamination environnementale peuvent être capitalisés. Les 
charges liées aux réparations et à l’entretien sont imputées aux résul-
tats au moment où elles sont engagées. 

Les mesures d’atténuation découlant des obligations environne-
mentales sont comptabilisées selon la valeur actualisée des flux de 
trésorerie estimatifs des coûts les plus probables à engager.

Les sommes relatives aux projets en voie de réalisation sont virées 
à la rubrique appropriée des immobilisations corporelles lorsque 
le projet est achevé et sont amorties conformément à la convention 
de la Société.

Les immobilisations corporelles provenant de ministères, organismes 
et sociétés d’État relevant du gouvernement canadien sont comp-
tabilisées à la valeur comptable du cédant avec la contrepartie au 
capital d’apport. 

Les immobilisations corporelles sont amorties sur leur durée de 
vie utile estimative, selon la méthode de l’amortissement linéaire, 
selon les taux suivants :

Ponts et routes	 2 % - 7 %

Travaux de réfection	 5 % - 10 %

Améliorations de ponts et des infrastructures 	 10 %

Véhicules, matériel et matériel loué en vertu 

d’un contrat de location-acquisition	 3 % - 33 %

Bâtiments	 2 % - 20 %
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d)	 Constatation des produits

Les produits provenant des péages sont constatés au moment de 
leur perception lorsque les véhicules franchissent les postes de péage.

Les produits de baux et permis sont constatés selon la méthode de 
la comptabilité d’exercice conformément aux ententes de location.

Les produits provenant des baux, des permis et des billets de péage 
pour lesquels les services n’ont pas été rendus sont reportés et comp-
tabilisés en résultat au fur et à mesure de la prestation des services.

Les produits financiers sont comptabilisés selon la méthode de la 
comptabilité d’exercice et plus spécifiquement de la façon suivante :

F	 Les intérêts créditeurs à l’exception des intérêts sur les instru-
ments financiers détenus à des fins de transaction, sont calculés 
selon la méthode du taux d’intérêt effectif;

F	 Les intérêts créditeurs sont comptabilisés à l’état consolidé des 
résultats et du résultat étendu au poste Intérêts sans égard au 
classement de l’instrument financier connexe.

e)	 Avantages sociaux futurs

Indemnités de départ   
À la cessation d’emploi, les salariés de la Société, de sa filiale en 
propriété exclusive et de sa coentreprise ont droit à des indemnités 
déterminées conformément aux conditions d’emploi. Ces avantages 
sont versés dans le cadre du régime d’indemnités de départ. La 
Société constate le coût des avantages futurs au titre des indemnités 
de départ pour les exercices au cours desquels les salariés rendent des 
services à l’entité, et le passif pour ces avantages est comptabilisé dans 
les comptes au fur et à mesure que les indemnités sont constituées.

Régime de retraite
Tous les salariés de la filiale Les Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée et de la coentreprise, La Corporation du pont inter-
national de la voie maritime, Ltée participent au Régime de retraite 
de la fonction publique administré par le gouvernement du Canada. 
Les cotisations au Régime versées par la filiale et la coentreprise 
représentent le coût total des cotisations patronales. Le montant 
est fondé actuellement sur un multiple des cotisations salariales 
exigées, et il pourrait être modifié si les résultats du Régime varient. 
Les cotisations représentent la totalité des obligations de la filiale 
et de la coentreprise découlant de régimes de retraite et elles sont 
imputées aux résultats de l’exercice. La filiale et la coentreprise ne 
sont pas tenues actuellement de verser des cotisations pour combler 
les insuffisances actuarielles du Régime de retraite de la fonction 
publique. 

Les salariés de La Société des ponts fédéraux Limitée participent 
à un régime de retraite privé à cotisations déterminées dont le 
coût est partagé entre les salariés et la Société. Les cotisations de 
la Société sont imputées aux résultats de l’exercice au cours duquel 
les services sont rendus et elles constituent l’obligation totale de 
la Société au titre du régime de retraite. Les modalités de paiement 
des cotisations pour services passés sont fonction des conditions 
de rachat en vigueur, généralement le nombre d’années de service 
qu’il reste aux salariés avant leur retraite.

f)	 Incertitude relative à la mesure

La préparation des états financiers conformément aux principes 
comptables généralement reconnus du Canada exige que la direc-
tion fasse des estimations et pose des hypothèses qui influent sur 
le montant déclaré de l’actif et du passif à la date des états financiers 
consolidés et sur les produits et les charges de l’exercice considéré. 
Les principaux éléments susceptibles de faire l’objet d’estimations 
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sont la durée de vie utile des immobilisations corporelles, les charges 
à payer relatives aux travaux majeurs de réfection et aux réclamations 
de fournisseurs, les obligations environnementales, de même que le 
passif lié aux avantages sociaux futurs et les éventualités. Les chiffres 
réels pourraient différer de ces estimations de façon significative.

g)	 Obligation environnementale

Lorsque la Société estime qu’un passif existe relativement à des 
questions environnementales ou à d’autres litiges et si le montant 
de la perte peut être estimé au prix d’un effort raisonnable, les 
frais futurs estimatifs sont constatés à titre de passif dans les états 
financiers. Les autres frais liés aux mesures environnementales 
sont passés en charges dès qu’ils sont engagés.

h)	 Conversion des devises

Les opérations libellées en devises autres que les dollars canadiens 
ont été converties en dollars canadiens comme suit : les actifs et les 
passifs monétaires ont été convertis au taux de change en vigueur 
à la fin de chaque exercice et les produits et charges, aux taux de 
change moyens à la fin de chaque exercice; les actifs et les passifs 
non monétaires ont été convertis au taux de change moyen pondéré 
annuel. Les pertes ou les gains de change sur les actifs et passifs 
financiers sont constatés dans l’état consolidé des résultats et du 
résultat étendu.

i) 	 Actifs financiers et passifs financiers

Les instruments financiers sont évalués à la juste valeur lors de 
leur comptabilisation initiale. L’évaluation ultérieure des instru-
ments financiers dépend de leur classement, lequel est présenté 
dans le tableau suivant :

Catégories	 Instruments financiers

Actifs financiers détenus à des fins 	 Encaisse
de transaction	 Bons du Trésor			 
	 Certificats de dépôts		
	 Obligations garanties

Actifs financiers détenus jusqu’à 	 Dépôts à terme
leur échéance

Prêts et créances	 Créances
	 Avance au coentrepreneur		
	 Intérêts courus à recevoir

Autres passifs financiers	 Créditeurs
	 Dépôt de client
	 Montant à payer au 
	 coentrepreneur

Les actifs financiers détenus à des fins de transaction sont comp-
tabilisés à la juste valeur au bilan. Les gains et les pertes découlant 
de la variation de la juste valeur sont constatés dans les résultats 
consolidés de l’exercice au cours duquel ils se produisent. Les 
variations de la juste valeur qui sont comptabilisées dans le béné-
fice comprennent les intérêts créditeurs et sont présentées sous le 
poste Intérêts.

Les actifs financiers détenus jusqu’à leur échéance sont évalués au 
coût après amortissement. Les intérêts sont comptabilisés selon 
la méthode du taux d’intérêt effectif et comptabilisés dans l’état 
consolidé des résultats et du résultat étendu.  

Les actifs classés come prêts et créances sont comptabilisés selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif, qui correspond habituellement 
au montant constaté initialement déduction faite de toute provision 
pour créances douteuses.

Les autres passifs financiers sont évalués au coût après amortissement 
selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
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4. Placements

La Société investit dans le marché monétaire. Les placements sont 
principalement composés de dépôts à terme et de certificats de dépôt. 
Ces placements sont détenus jusqu’à leur échéance ou détenus à des 
fins de transaction et leur taux de rendement a varié de 2,19 % à 4,78 % 
pour l’exercice terminé le 31 mars 2009 (3,75 % à 5,16 % en 2008). 
Les échéances sont en moyenne de 315 jours (174 jours en 2008).

(en dollars)	 2009	 2008

Placements à court terme

	 Placements détenus jusqu’à leur échéance

		  Dépôts à terme (juste valeur de 

		  898 341 $ en 2009 et de 

		  1 408 368 $ en 2008)	 875 000 	 1 375 000 

	 Actifs financiers détenus à des fins de transaction

		  Bons du Trésor 	 –          	 10 226 418 

		  Certificats de dépôt 	 1 130 621 	  999 317 

		  Obligations garanties 	 –          	 573 479 

	 Total		 2 005 621 	 13 174 214 

Placements à long terme

	 Placements détenus jusqu’à leur échéance

		  Dépôts à terme (juste valeur de 

		  1 177 634 $ en 2009)	 1 125 000 	 –          

	 Actifs financiers détenus à des fins de transaction

		  Certificats de dépôt 	  246 771 	 –          

	 Total		 1 371 771 	 –          

5. Avance et montant à payer 
au coentrepreneur

L’avance et le montant à payer au coentrepreneur portent intérêt à 
des taux variant de 3,03 % à 3,82 % (2,57 % à 4,39 % en 2008) et 
sont remboursables à vue. Le montant à payer a été présenté à long 
terme, car aucun remboursement n’est prévu au cours du prochain 
exercice. Au 31 mars 2009, leur valeur comptable se rapprochait de 
leur juste valeur.

6. Montant à recevoir du Canada

Ce montant représente la contrepartie pour la tranche de la retenue de 
garantie de la filiale Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, 
relative à un contrat, qui sera payée uniquement en décembre 2013 
(voir la note 8 ci-après).

Au moment du paiement de la retenue de garantie en 2013, la filiale 
présentera une demande de financement au Conseil du Trésor.



68

Rapport annuel 2008-2009

7. Immobilisations corporelles

(en dollars)		  2009		  2008

		  Amortissement	 Valeur	 Valeur

	 Coût	 cumulé	 comptable	 comptable

Terrains	 4 615 223 	 –          	 4 615 223 	 4 234 733 

Ponts et routes	 306 293 287 	 148 234 667 	 158 058 620 	 150 585 081 

Véhicules et matériel	 7 584 588 	 5 699 407 	 1 885 181 	 1 966 607

Bâtiments	 5 567 358 	 3 259 126 	 2 308 232 	 2 221 146 

Améliorations des ponts et des infrastructures	 1 109 142 	 1 080 559 	  28 583 	  45 177 

Projets en voie de réalisation	 25 237 320 	 –          	 25 237 320 	 9 595 851 

Obligation environnementale (note 15 b)	 1 000 000 	 –          	 1 000 000 	 1 000 000 

Matériel loué en vertu d’un contrat de location-acquisition	  58 245 	  58 245 	 –          	 –       

   

	 351 465 163 	 158 332 004 	 193 133 159 	 169 648 595

Le coût de l’autoroute Bonaventure, le coût initial du pont Jacques-Cartier ainsi que le coût initial de la portion canadienne du pont international 
Sault Ste. Marie, présentés à la rubrique Ponts et routes, sont entièrement amortis.

Les améliorations des ponts et des infrastructures représentent le coût des projets importants de réhabilitation visant à maintenir la fiabilité du 
chenal Nord et du chenal Sud du pont international de la voie maritime situé à Cornwall.
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8. Retenue de garantie

La filiale, Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, retient 
temporairement un montant sur le total des sommes à payer à un entre-
preneur pendant l’exécution des travaux afin de s’assurer que ce dernier 
honore ses obligations relatives à la garantie, à la rectification et à la 
correction des défectuosités de l’ouvrage. Le projet est divisé en trois 
parties et la période de garantie applicable à chacun des éléments com-
mencera suivant la délivrance du certificat d’achèvement de l’ouvrage 
en question. Toutefois, ces périodes de garantie prendront fin à une 
date commune stipulée au contrat, soit le 17 décembre 2013. Le contrat 
prévoit que la filiale paiera la retenue de garantie (réduite, le cas échéant, 
de tout montant payable par l’entrepreneur conformément aux clauses 
de garantie du contrat) après l’expiration de la période de garantie. Des 
intérêts seront applicables à la retenue de garantie après la délivrance 
des certificats d’achèvement.

9. Aide en capital reportée

(en dollars)	 2009	 2008

Solde au début 	 130 000 186 	 130 426 366 

Crédit parlementaire pour financer 

l’acquisition d’immobilisations

corporelles amortissables 	 28 115 411 	 3 982 539 

Amortissement	 (4 417 945)	  (4 408 719)

Solde à la fin 	 153 697 652 	 130 000 186 

10. Produits et charges d’exploitation du 
pont international des Mille-Îles

Ces produits et ces charges représentent la quote-part des résultats 
d’exploitation de la portion canadienne du pont international des 
Mille-Îles conformément à une entente de gestion entre La Société 
des ponts fédéraux Limitée et Thousand Islands Bridge Authority.

11. Avantages sociaux futurs

a)	 Prestations de retraite

Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, la coentreprise 
et tous leurs salariés cotisent au Régime de retraite de la fonction 
publique. Ce régime offre des prestations fondées sur le nombre 
d’années de service et sur le salaire moyen de fin de carrière. Les 
prestations sont pleinement indexées selon la hausse de l’indice 
des prix à la consommation. La Société des ponts fédéraux Limitée 
et tous ses salariés admissibles participent à un régime à cotisations 
déterminées. Les cotisations patronales et salariales à ces régimes 
au cours de l’exercice s’établissent comme suit :

	 (en dollars)	 2009	 2008

	 Cotisations patronales	 805 396 	  673 312 

	 Cotisations salariales	 308 525 	  253 121 
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b)	 Indemnités de départ

La Société des ponts fédéraux Limitée, sa filiale, Les Ponts Jacques 
Cartier et Champlain Incorporée, et sa coentreprise versent des  
indemnités de départ à leurs salariés fondées sur les années de 
service et le salaire en fin d’emploi et, pour la coentreprise, les jours 
de congé de maladie accumulés. Ce régime étant sans capitalisation, 
il ne détient aucun actif et présente un déficit égal à l’obligation 
au titre des indemnités constituées.

À la date du bilan, les informations utiles à l’égard de ce régime 
sont les suivantes : 

	 (en dollars)	 2009	 2008

	 Obligation au titre des indemnités 

	 constituées au début de l’exercice	 1 616 918 	 1 505 258 

	 Coût des services rendus au 

	 cours de l’exercice	 204 402 	  229 672 

	 Indemnités versées au 

	 cours de l’exercice	 (263 090)	  (118 012)

	 Obligation au titre des indemnités 

	 constituées à la fin de l’exercice	 1 558 230 	 1 616 918 

	 Tranche à court terme incluse 

	 dans les créditeurs	 (271 402)	  (284 846)

	 Tranche à long terme	 1 286 828 	 1 332 072 

12. Variation nette des éléments hors 
trésorerie du fonds de roulement

(en dollars)	 2009	 2008

Augmentation des créances	 (33 868)	 (268 689)

Diminution de l’avance au 

coentrepreneur (note 5)	 440 	  248 270 

Diminution (augmentation) des 

intérêts courus à recevoir	 (61 920)	 61 983 

Diminution (augmentation) des 

frais payés d’avance	 (279 257)	  77 870 

Diminution (augmentation) du 

montant à recevoir du Canada	 1 166 641 	 1 042 324 

Augmentation (diminution) 

des créditeurs	 (1 128 129)	  (1 993 727)

Augmentation (diminution) des 

produits reportés	 (41 342)	  68 245

 

Variation nette	 (377 435)	  ( 763 724)

Dans ce tableau, un montant de 9 973 903 $ (aucun en 2008) est exclu 
du montant à recevoir du Canada en raison de l’acquisition d’immobi-
lisations et une somme de 9 973 903 $ (aucune en 2008) est exclue 
des créditeurs qui découle également de l’acquisition d’immobilisations.
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13. Opérations entre apparentés

En plus des opérations entre apparentés déclarées ailleurs dans les 
présents états financiers, la Société est apparentée, par voie de propriété 
commune, à tous les ministères, organismes et sociétés d’État relevant 
du gouvernement canadien. La Société transige avec ces entités dans 
le cours normal de ses activités. Les opérations sont mesurées à la 
valeur d’échange, c’est-à-dire à la valeur de la contrepartie établie par 
les apparentés. Au cours de l’exercice, la Société a recouvré certains 
coûts totalisant 401 976 $ (312 835 $ en 2008) auprès d’apparentés. 
Au 31 mars 2009, la Société a comptabilisé des créances sur apparentés 
de 341 835 $ (246 835 $ en 2008).

14. Engagements 

a)	 Services de fonctionnement

Le montant minimal à verser au cours des exercices futurs en  
vertu d’une entente conclue pour des services de police s’établit à 
3,5 millions de dollars par année. L’entente en cours se termine 
le 30 juin 2011 et est renouvelable à échéance, à moins d’avis 
contraire d’une des parties.

b)	 Fournisseurs

La Société s’est engagée, principalement en vertu de travaux majeurs 
de réparation, de contrats d’approvisionnement, de contrats d’entre-
tien, d’ententes de services professionnels et de baux, à verser une 
somme de 79 706 916 $ jusqu’en 2014. Les paiements minimaux 
exigibles pour les prochains exercices sont les suivants :

	 (en dollars)

	 2010		  53 428 656 

	 2011		  24 884 829 

	 2012		  1 317 202 

	 2013		  69 159 

	 2014		  7 070 

15. Éventualités

a)	 Dans le cours normal de ses activités, la Société est requérante ou 
défenderesse ou mise en cause dans des réclamations ou poursuites 
en justice. La direction estime que ces réclamations ou actions 
n’auront pas pour résultat d’engager de façon importante la respon-
sabilité financière de la Société. Dans la mesure où l’événement 
futur risque fort de se produire, et que l’on peut établir une esti-
mation raisonnable de la perte, un passif estimatif et une charge 
sont comptabilisés dans les états financiers de la Société. 

b)	 Sur le plan environnemental, la Société a fait un inventaire de 
toutes ses biens dans le but d’évaluer leur état environnemental. Les 
terrains jugés contaminés feront l’objet d’études additionnelles 
au cours des prochaines années. Certains terrains pourraient 
éventuellement nécessiter des mesures de décontamination ou 
d’atténuation. 

Le dossier environnemental prioritaire pour la Société est celui de 
la filiale, Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée qui 
détient des terrains situés dans le secteur de l’autoroute Bonaventure 
à Montréal (secteur du Technoparc). Ces terrains, gérés par la filiale 
depuis 1978, sont situés sur une partie d’un ancien site d’enfouisse-
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ment exploité par la Ville de Montréal de 1866 à 1966. Cet ancien 
site d’enfouissement couvre plusieurs terrains appartenant à dif-
férents propriétaires. La filiale a effectué depuis 2003 des études 
et des tests de toxicité des eaux souterraines de ces terrains et des 
études de faisabilité afin de déterminer les mesures d’atténuation 
requises. Compte tenu de la complexité du problème, de la pré-
sence de plusieurs propriétaires et de l’importance des coûts en 
jeu, le gouvernement fédéral souhaite trouver une solution globale 
au problème environnemental de ce site et, dans ce contexte, d’autres 
études peuvent être nécessaires. 

Le coût des mesures d’atténuation à mettre en place ne peut actuel-
lement faire l’objet d’une estimation précise et la responsabilité 
pour ces coûts devra être déterminée entre les différents proprié-
taires concernés. Toutefois, à partir de l’estimation de certains coûts 
mis de l’avant dans le cadre d’une étude effectuée en 2005 et 
d’une récente étude menée au cours de l’exercice 2006-2007, la 
filiale a évalué un passif estimatif de 1 000 000 $ au 31 mars 2009 
(1 000 000 $ au 31 mars 2008). La filiale soumettra ultérieurement 
au Conseil du Trésor une demande de financement spécial pour 
la mise en place de mesures d’atténuation, selon la portion des coûts 
qui devront, le cas échéant, être assumés par la Société. 

Compte tenu de ce qui précède, une provision de 1 000 000 $ a 
été comptabilisée dans les états financiers. 

16. Travaux majeurs de réfection

Dans le cadre de sa mission, la Société doit exécuter des travaux majeurs 
dans le réseau dont elle est responsable. Les principaux projets majeurs 
de la Société sont les suivants : 

Pont Honoré-Mercier : Le remplacement du tablier de la section 
fédérale du pont Honoré-Mercier devrait être exécuté au moyen de deux 
contrats. En juin 2006, le Conseil du Trésor a approuvé un montant 
de 85 millions de dollars et une seconde tranche de 50 millions en 
janvier 2009 pour la réalisation de ce projet incluant les coûts directs 
et indirects. Ces montants sont fondés sur une estimation effectuée 
par un consultant dans le cadre d’une étude de faisabilité. Au 31 mars 
2009, le coût total estimatif s’élève à 135 millions de dollars. Les travaux 
de remplacement du tablier ont débuté sur le pont au printemps 2008 
et devraient se terminer à l’automne 2011.

Extrémité nord de l’Île des Sœurs : À la suite des travaux importants 
effectués au réseau routier de l’extrémité nord de l’Île des Sœurs par 
la Ville de Montréal - arrondissement de Verdun, le Conseil du Trésor 
a approuvé un investissement de 11 millions de dollars en janvier 2009 
pour la réalisation de certains travaux de génie civil et pour faciliter 
l’intégration de ces projets avec le réseau existant. Les travaux seront 
exécutés à l’été de 2009. 

Pont Champlain : En mars 2009, le Conseil du Trésor a approuvé 
un investissement de 212 millions de dollars sur une période de dix 
ans pour le pont Champlain afin de maintenir la structure entièrement 
opérationnelle et sécuritaire. Les travaux débuteront au printemps de 
2009.

17. Gestion du capital

La Société définit la structure de son capital comme étant son capital-
actions, son capital d’apport et ses bénéfices non répartis, et elle est régie 
aux termes de la Loi sur la gestion des finances publiques. La Société n’est  
pas autorisée à modifier sa structure financière sans l’approbation 
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préalable du gouvernement. Elle doit obtenir l’autorisation du gou-
vernement pour négocier tout emprunt. Cependant, la Société n’a aucun 
accès à du financement externe et n’est pas dotée d’une structure finan-
cière souple.

La Société gère ses capitaux propres en surveillant avec prudence ses 
produits et ses charges, ses actifs, ses passifs, ses placements et ses opé-
rations financières afin de s’assurer d’atteindre ses objectifs tout en 
poursuivant son exploitation.

18. Instruments financiers

Juste valeur
La valeur comptable des créances, des créditeurs et de l’avance au  
coentrepreneur se rapproche de leur juste valeur étant donné l’éché-
ance à court terme de ces instruments financiers.

Instruments dérivés
La Société ne détenait aucun instrument dérivé au 31 mars 2009.

Objectifs et politique en matière de gestion des risques financiers
La Société est exposée à divers risques financiers, dont le risque de 
crédit, le risque de liquidité et le risque de marché qui résultent de ses 
activités d’exploitation. La direction est chargée d’établir les niveaux 
acceptables de ces risques et de déterminer leur incidence respective 
sur les activités de la Société. La Société ne conclut aucune entente 
relative à des instruments financiers, notamment des instruments  
financiers dérivés, à des fins de spéculation. 

Risque de crédit
Le risque de crédit s’entend du risque qu’une partie à un instrument 

financier manque à l’une de ses obligations et amène de ce fait l’autre 
partie à subir une perte financière.

La Société est assujettie au risque de crédit pour ce qui est de son 
encaisse, des dépôts à terme, des bons du Trésor, des certificats de 
dépôts, des créances, de l’avance au coentrepreneur et du montant à 
recevoir du Canada. La Société gère ce risque en traitant uniquement 
avec des membres de l’Association canadienne des paiements ou le 
gouvernement et en surveillant de près l’attribution de crédit et le 
recouvrement en ce qui concerne les clients commerciaux. En règle 
générale, la valeur comptable présentée dans le bilan consolidé de la 
Société en ce qui a trait à ses actifs financiers exposées au risque de 
crédit, déduction faite de toute provision pour pertes, représente le 
montant maximal exposé au risque de crédit. Le risque de crédit de la 
Société n’est pas un risque important.

Risque de liquidité
Le risque de liquidité s’entend du risque que la Société ne soit pas en 
mesure de respecter ses obligations à leur échéance.

La Société est également exposée à ce risque principalement en raison 
de sa dépendance à l’égard des crédits parlementaires. La Société gère 
le risque en établissant des budgets et des estimations détaillées de la 
trésorerie, et en assurant un suivi régulier. Le risque de liquidité est 
faible étant donné que la Société n’a pas d’emprunt et est financée en 
grande partie par le gouvernement du Canada. Le risque de liquidité 
de la Société n’est pas un risque important.

Risque de marché
La Société est assujettie au risque de taux d’intérêt sur ses placements. 
Pour réduire ce risque au minimum, la Société doit, conformément 
à sa politique de placement, investir la trésorerie excédentaire dans des 
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instruments très liquides et à faible risque. Si les taux d’intérêt avaient 
baissé de 1 % au cours de l’exercice, les intérêts créditeurs sur les  
soldes de caisse auraient diminué d’environ 136 366 $ (19 994 $ en 
2008).

Les dépôts à terme, les certificats de dépôts, l’avance et le montant à 
payer au coentrepreneur portent intérêt à un taux fixe et par conséquent, 
la Société est exposée au risque de variation de la juste valeur résultant 
des fluctuations des taux d’intérêt. Une augmentation de 1 % des taux 
d’intérêt au 31 mars 2009 aurait donné  lieu à une variation de la juste 
valeur des placements à long terme de la Société d’environ 29 803 $ 
(62 961 $ au 31 mars 2008).

La Société est assujettie au risque de change sur les péages perçus en 
dollars américains aux passages internationaux. Une augmentation de 
1 % dans le taux de change moyen au cours de l’exercice se serait soldée 
par une variation du bénéfice net d’environ 12 996 $ (5 562 $ pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2008).

La Société gère ce risque en ajustant périodiquement les taux des péages 
américains par rapport aux taux canadiens, et vice versa et en conver-
tissant les soldes de comptes bancaires américains en dollars canadiens, 
le cas échéant. Le risque de change de la Société n’est pas important.

19. Obligations liées à la mise hors 
service d’immobilisations

a)	 Un permis a été octroyé à la filiale, Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée, pour installer, entretenir et utiliser un 
câble pour signaux de télévision en circuit fermé sur des terrains 
qui ne lui appartiennent pas. Ce permis, dont le terme est à titre 
amovible et contient une clause de résiliation en vertu de laquelle 

le propriétaire ou la filiale peut résilier le permis en tout temps en 
donnant un avis écrit à l’autre partie. Au moment de la résiliation, 
le permis prévoit que la filiale devra enlever immédiatement ses 
installations à ses frais, des terrains et lieux du propriétaire. À 
défaut de quoi, le propriétaire les enlèvera et remettra l’emplace-
ment en bon état, aux frais de la filiale, ou au choix du propriétaire, 
celui-ci les conservera sans compensation. Ni le propriétaire des 
terrains, ni la filiale n’ont manifesté l’intention de résilier le permis. 
Comme la date de résiliation éventuelle du permis demeure  
indéterminée, aucun passif lié à la mise hors service de cette  
immobilisation n’a été comptabilisé pour l’exercice terminé le 
31 mars 2009.

b)	 La filiale, Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée, 
détient certaines structures érigées sur des terrains qu’elle ne détient 
pas mais dont le propriétaire en a transféré la gestion et l’adminis-
tration au gouvernement du Canada. Les documents juridiques 
de transfert prévoient que, advenant un changement d’utilisation 
de ces structures par rapport à l’utilisation qui en était faite au 
moment du transfert, le propriétaire reprendra le contrôle des 
terrains, et ce, sans aucune indemnité pour les structures cons-
truites, à condition qu’elles soient dans un état satisfaisant à la 
convenance du propriétaire. La filiale n’a actuellement aucune 
intention de modifier l’utilisation actuelle de ces structures. Par 
conséquent, aucun passif lié à la mise hors service de ces immo-
bilisations n’a été constaté dans les états financiers.

20. Gain ou perte de change

La Société a encouru une perte de change de 62 528 $ en 2009 (gain 
de 672 267 $ en 2008). 
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21. Participation dans la coentreprise,  
La Corporation du pont international de 

la voie maritime, ltée

Les états financiers consolidés de la Société englobent 50 % des actifs, 
passifs, produits et charges de la coentreprise La Corporation du pont 
international de la voie maritime, Ltée au 31 mars 2009, ce qui tient 
compte des paiements effectués à la Société des ponts fédéraux Limitée 
dans les exercices précédents pour sa quote-part de l’excédent des 
produits par rapport aux charges.

(en dollars)	 2009	 2008

Actifs

	 Court terme	 1 307 971 	 1 915 509 

	 Long terme	 1 549 855 	  508 168 

Passifs

	 Court terme	  670 432 	  285 524 

	 Long terme	 2 183 394 	 2 138 153 

Résultats

	 Produits	 2 299 465 	 2 223 792 

	 Charges	 2 299 465 	 2 223 792

 

	 Bénéfice net	 –          	 –          

Flux de trésorerie

	 Activités d’exploitation	 635 379 	  603 438 

	 Activités d’investissement	 (887 727)	  (661 167)

	 Activités de financement	 (80 098)	 (248 710)

22. Événements postérieurs à la 
date du bilan

a)	 Depuis minuit le 31 mai 2009, l’accès au pont situé à Cornwall, 
en Ontario, et exploité par la filiale, La Corporation du pont 
international de la voie maritime, Ltée, a été fermé à la circulation 
internationale et par conséquent, l’exploitant a cessé de percevoir 
des péages. La direction ne peut estimer l’ampleur de la perte de 
produits, ni la date de la réouverture.

b)	 La Société des ponts fédéraux Limitée a obtenu l’approbation 
d’acquérir les actions en circulation de La Société du pont de la 
Rivière Ste Marie ce qui portera sa participation à 100 % et mènera 
à la mise en place d’une nouvelle entente intergouvernementale 
pour l’opération du pont.

23. Chiffres correspondants

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés de façon à 
les rendre conformes à la présentation de l’exercice considéré.
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La Société des ponts 
fédéraux Limitée

55, rue Metcalfe, bureau 1210
Ottawa (Ontario) K1P 6L5
Téléphone : 613 993-6880
Télécopieur : 613 993-6945

www.pontsfederaux.ca
info@pontsfederaux.ca 

Les Ponts Jacques 
Cartier et Champlain 

Incorporée

1111, rue Saint-Charles Ouest
Tour ouest, bureau 600

Longueuil (Québec) J4K 5G7
Téléphone : 450 651-8771

Télécopieur : 450 677-6912
www.pjcci.ca
info@jccbi.ca

Bureaux corporatifs

La Corporation 
du pont international 
de la voie maritime, 

Ltée

Case postale 836
Cornwall (Ontario) K6H 5T7

Téléphone : 613 932-5113
Télécopieur : 613 932-9086

www.cpivm.ca
hsaaltink@sibc.ca 

The Thousand Islands 
Bridge Authority

Case postale 10
Lansdowne (Ontario) K0E 1L0

Téléphone : 315 482-2501
Télécopieur : 315 482-5925

www.tibridge.com

La Société du pont de 
la Rivière Ste Marie

Case postale 580
Sault Ste. Marie (Ontario) 

P6A 5N1
Téléphone : 705 759-5400
Télécopieur : 705 759-5405




